
ANNEXE III

rLES FOJRNISSEURS ÉT'RANGERS OUI D:ÉSIP=I VENDRE AU GaJEREM1 PMCCAI ErA

VOICI CUY4E S'INSCRIRE

INSoeiZMON AUPRÈS- DUI SECRETAPZA DE P2RMPCIC Y PRE7W1ýSIC (SPP)

voici un résumé des formal1ités d'inscription auxule doivent se soumnettre
les ntrpries anaienes ésieuss d vedreau ouvrneentmexicain et à

se- ranse décentralisés.

Nota : À l'heure actuelle, le fouirnisseur étranger ne peut replir ces
formlités; cette tâche inj bb à l'agent ou au représentant local officiel au
Mexique.

du Secmmtarla de PgaalnyPeuuso(P) Scéaitàl

Publica Federal S.P.P.
Av. San Antonio Abad No. 124 - Piso 1
Col. Transito
06380 Mxico, D.F.

a) L'original et trois eeparsd omlied ead
d'isciption auprès du SPP, signés séparèrent.

b) Un exmlaire du bilan et de l 'état des bénéfices et des pertes de
la société, reotn& deux moiJs tout auI plus de la date de

consulat du Mexique.

c) Lettre notariée de procuration autorisée de la société au Canada,
authntifée ar l cosula duMexiue<cette l.ettre doit

mention e e amau coplet de la pesnea.dspronsqui
sont autorisées à signer les documents au ri= de la société et
pre la sgnature de penes apoéed leur min propre).

d) n empair d cotrt ntaié de l'agence ou du ersetn au
Mexique, authentifié par le consulat du Mexique.

e) Un exeplaire d'un document qui établit lisec juridique de
la société au canada.
Un certificat decosiuinesoitdéirpauechme

- inéreséea éé cnstiuéeconormmen4au lois du~ pays, et doit

à six mois tout au plus, être traduit en espagnol et authentifié
par le consulat du Mexique.


